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Avis.

1. La carte de legitimation donnant la faveur d'un billet
simple course pour l'aller et le retour sur les lignes du
réseau fédéral n'est plus accordée par la Direction des G. F. F.

2. L'horaire des trains est le suivant :

Départ de Murât : 6 h. 44. — Arrivée à Fribourg : 7 h. 3d.

Départ de Payerne : (i h. 10. — Arrivée à Fribourg : 7 h. 05.

Départ de Guin : 6 h. 45. — Arrivée à Fribourg : 7 h.
Départ de Fribourg : 7 h. 41. — Arrivée à Romont : 8 h. 11.

Départ de Palézieux : 7 h. — Arrivée à Romont : 8 h. 10.

Départ de Romont : 8 h. '22. — Arrivée à Bulle : 9 h. 07.

Dépari de Montbovon : 7 h. 42. — Arrivée à Bulle : 8 h. 82.

Départ do Palézieux (électr.) : (1 h. 19. — Arrivée à

Bulle : 7 b. 33.
3. Les participants sont priés de se conformer aux ordres

des membres du Comité local. La formation du cortège est
de rigueur.

4. Toute répétition de chant pst formellement interdite
pendant la séance d'étude.

5. 11 esl recommandé aux membres du corps enseignant de

prendre une part active à la discussion. Que chacun émette
librement son idée et apporte le concours de son expérience.

fi. Les cartes de banquet ([»rix : 2 l'r. 50) seront mises en
vente à l'entrée de la grande salle de l'Hôtel Moderne.

Les participants sont invités à bien vouloir se
conformer aux ordres du commissaire qui sera chargé de
la formation du cortège à l'arrivée du train sur la place
de la gare et sur la place de l'église, après l'office.

PENSEE

L'homme juste, l'honnête homme, est celui qui mesure son
droit à son devoir. Lacordaire.

-


	Avis

